
Le refus de congé peut-il être invoqué comme une modification
unilatérale du contrat ?

Réponse courte

Non, le refus de congé ne peut pas, en soi, être invoqué comme une modification unilatérale du contrat de

travail, tant qu'il ne remet pas en cause le droit au congé lui-même mais seulement ses modalités d'exercice.

L'employeur peut refuser une demande de congé pour des raisons objectives, à condition de permettre au salarié

de bénéficier de l'intégralité de ses congés sur l'année de référence.

Cependant, un refus systématique, injustifié ou empêchant effectivement le salarié de prendre ses congés

légaux peut être requalifié en modification substantielle du contrat, voire en inexécution contractuelle. Dans ce

cas, la responsabilité de l'employeur peut être engagée avec possibilité de rupture aux torts de l'employeur.

Définition

La modification unilatérale du contrat de travail désigne toute modification substantielle des éléments

essentiels du contrat décidée par l'employeur sans l'accord exprès du salarié. Au Luxembourg, les éléments

essentiels du contrat incluent notamment la rémunération, la qualification professionnelle, la durée du travail, le

lieu de travail et la nature des fonctions. Le droit au congé annuel payé, prévu par l'article L.233-4 du Code du

travail, constitue une prérogative légale du salarié, mais son exercice est soumis à l'organisation de l'entreprise et

à l'accord de l'employeur sur les dates de prise.

Questions fréquentes

Dans quels cas un refus de congé peut-il être requalifié en modification unilatérale du contrat ?

Un refus de congé devient une modification du contrat quand il est systématique, injustifié ou empêche effectivement le salarié de
prendre ses congés légaux. Cette privation effective du droit fondamental au repos annuel peut engager la responsabilité de l'employeur
et être requalifiée en inexécution contractuelle.

Que risque un employeur qui refuse systématiquement les demandes de congé de ses salariés ?

L'employeur risque une requalification en modification substantielle du contrat voire en inexécution contractuelle, pouvant conduire à une
rupture aux torts de l'employeur. Le salarié peut saisir l'ITM ou le tribunal du travail pour faire valoir son droit effectif au congé annuel
payé.

Quelles sont les conditions pour qu'un refus de congé soit considéré comme légitime ?

Le refus doit être motivé par des raisons objectives (nécessités impérieuses du service, présence simultanée d'autres salariés en congé,
période critique), être documenté par écrit, et permettre au salarié de reporter ses congés dans l'année de référence avec proposition
d'alternatives quand c'est possible.

Un employeur peut-il refuser une demande de congé sans que cela constitue une modification du contrat de travail ?

Oui, l'employeur peut refuser une demande de congé pour des raisons objectives (nécessités du service, bonne marche de l'entreprise,
période critique) sans que cela constitue une modification du contrat, à condition de permettre au salarié de bénéficier de l'intégralité de
ses 26 jours de congés légaux sur l'année de référence.
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Conditions d’exercice

L'employeur détient le pouvoir d'organiser les départs en congé, sous réserve de respecter le minimum légal de 26

jours ouvrables par an (hors conventions collectives plus favorables). Le salarié doit solliciter ses congés, mais

l'employeur peut refuser une demande pour des raisons objectives.

Refus légitimes :

Nécessités du service impérieuses et documentées

Bonne marche de l'entreprise compromise par l'absence

Présence simultanée d'autres salariés en congé

Période critique pour l'activité (commandes urgentes, etc.)

Conditions de validité :

Le refus doit permettre au salarié de bénéficier de l'intégralité de ses congés sur l'année de référence

Report possible dans les cas autorisés par la loi (maladie, maternité, raisons impérieuses de service)

Motivation objective et proportionnée du refus

Seuil de requalification : Le refus devient une modification du contrat quand il prive effectivement le salarié de son

droit fondamental au congé.

Modalités pratiques

Refus admissible :

Refus ponctuel d'une demande de congé avec justification objective

Report de dates spécifiques pour nécessités de service

Proposition d'alternatives permettant la prise effective du congé dans l'année

Refus constitutif de modification :

Refus systématique sans justification sérieuse

Empêchement effectif de prendre les congés légaux

Privation du droit au repos annuel par organisation défaillante

Procédure recommandée :

Formaliser par écrit tout refus avec motifs objectifs

Notifier la décision dans un délai raisonnable

Proposer des dates alternatives dans la mesure du possible

En cas de contestation :
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Le salarié peut saisir l'ITM ou le tribunal du travail

Requalification possible en modification substantielle du contrat

Rupture aux torts de l'employeur en cas de privation effective du droit

Pratiques et recommandations

Pour éviter la requalification :

Documentation systématique des motifs de refus objectifs

Garantie que le salarié puisse exercer effectivement son droit au congé dans l'année

Absence de discrimination ou de traitement inéquitable

Respect du principe d'égalité entre salariés

Gestion préventive :

Planification annuelle des congés en concertation avec les équipes

Anticipation des périodes de forte activité

Rotation équitable des périodes de congé entre salariés

Formation des managers aux limites du pouvoir de refus

Documentation obligatoire :

Registre des demandes de congé et des réponses

Justification écrite de chaque refus avec motifs objectifs

Suivi de la prise effective des congés par chaque salarié

Conservation des échanges pour prévenir les litiges

Cadre juridique

Textes de référence :

Articles L.233-4 à L.233-16 du Code du travail : congé annuel payé et modalités d'exercice

Article L.233-10 : organisation des congés et droit effectif du salarié

Principe jurisprudentiel : distinction entre modalités d'exercice et atteinte au droit lui-même

Jurisprudence établie :

Cour supérieure de justice, arrêt du 17 décembre 2015 (n° 41060 du rôle) : le refus de congé ne constitue

pas une modification du contrat sauf privation effective du droit au congé

Principe : seule l'atteinte substantielle au droit peut constituer une modification

Protection du droit fondamental au repos annuel
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Recommandations ITM :

Circulaires sur la gestion des congés et les obligations patronales

Contrôle de l'effectivité du droit au congé dans les entreprises

Sanctions en cas de privation caractérisée du droit au repos

Un refus de congé non motivé ou empêchant le salarié de prendre ses congés légaux peut engager la responsabilité de l'employeur

et être assimilé à une inexécution contractuelle. Il est essentiel de documenter chaque refus avec des motifs objectifs et de

garantir l'effectivité du droit au congé pour éviter toute requalification judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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